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Objet :  Octroi  de 
garantie 
d'emprunts  pour 
une opération de 
logements 
sociaux  -  Le 
Jardin  de  Lucien 
à Cabannes

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  cinq 
septembre  à  18  heures  30,  le  Conseil  de 
Communauté  de  TERRE  DE  PROVENCE 
AGGLOMERATION, dûment convoqué s’est réuni 
à  Salle  de  l'Amitié  -  Place  du  Bicentenaire  - 
13550 PALUDS DE NOVES, au nombre prescrit 
par la loi en séance ordinaire sous la présidence 
de Mme Corinne CHABAUD.
Date  de  convocation  du  Conseil  de 
Communauté : 19/09/2025

PRÉSENTS :
Mme  Corinne  CHABAUD,  M.  Jean-Marc  MARTIN-TEISSÈRE,  M.  Pierre-Hubert 
MARTIN,  M.  Michel  PÉCOUT,  M.  Georges  JULLIEN,  Mme  Jocelyne  COUDERC-
VALLET, M. Yves PICARDA, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. Daniel ROBERT, M. 
Eric LECOFFRE, M. Serge PORTAL, Mme Edith BIANCONE, M. Michel BLANC, M 
Gilles  MOURGUES,  M.  François  CHEILAN,  M.  Marcel  MARTEL,  Mme  Solange 
PONCHON,  M.  Eric  CHAUVET,  Mme  Adélaïde  JARILLO,  Mme  Marie-Laurence 
ANZALONE,  M.  Jean-Pierre  SEISSON,  Mme  Yvette  POURTIER,  Mme  Annie 
CORNILLE, M. Jean-Marc DI FELICE, Mme Frédérique MARES, M. Patrick MARCON, 
M. Pierre FERRIER, M. Dominique ALIZARD, Mme Sylvie CHABAS

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR :
M. Michel GAVANON donne pouvoir à Mme Yvette POURTIER, M. Jean-Christophe 
DAUDET donne pouvoir à Mme Edith BIANCONE, Mme Marina LUCIANI-RIPETTI 
donne pouvoir  à Mme Solange PONCHON, M. Cyril  AMIEL donne pouvoir  à M. 
Marcel MARTEL, Mme Annie SALZE donne pouvoir à M. Eric CHAUVET, M. Eric 
DELABRE donne pouvoir  à  M.  Patrick  MARCON,  Mme Mireille  MEYNAUD donne 
pouvoir  à M. Pierre FERRIER, M. Christian REY donne pouvoir  à M. Jean-Marc 
MARTIN-TEISSÈRE, Mme Angélique YTIER-CLARETON donne pouvoir à M. Serge 
PORTAL, M. Jean-Louis LEPIAN donne pouvoir à Mme Jocelyne COUDERC-VALLET

ABSENTS :
M. Bernard REYNES, Mme Sylvie DIET-PENCHINAT, Mme Cécile MONDET

Secrétaire de séance : M. Georges JULLIEN
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La communauté d’agglomération est sollicitée pour l’octroi de sa garantie pour les 
prêts d’une opération de logements sociaux.

La demande porte sur une opération de construction d’un ensemble immobilier 
composé de 15 logements collectifs séniors (6 PLAI, 6 PLUS et 3 PLS) par Grand 
Delta Habitat à Cabannes, en vue de réaliser une opération locative dénommée 
« le Jardin de Lucien ». Le montant total des emprunts s’élève à 709 348,00 €, 
garanti  à  hauteur  de  55 %  (les  45 %  restants  étant  sollicités  auprès  du 
Département).

Le Bureau Communautaire du 11 septembre 2025 a émis un avis favorable.

Au regard du besoin en logements  sociaux sur  le  territoire,  il  est  proposé au 
Conseil  Communautaire  de  se  prononcer  favorablement  sur  l’octroi  de  ces 
garanties d’emprunts.

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles 
L.5111-4 à L.5216-1,

Vu le code civil, et notamment son article 2305,

Vu le règlement de la communauté d’agglomération sur les conditions d’octroi des 
garanties d’emprunts en matière de logement social,

Vu l’offre de prêt n°176668 en annexe signé entre Grand Delta Habitat, ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 11 septembre 2025,

Considérant  la  compétence  de  la  communauté  d’agglomération  en  matière 
d’équilibre social de l’habitat,

Considérant  l’importance  de  maintenir  et  d’améliorer  l’état  du  parc  social 
d’intérêt communautaire,

AYANT  OUÏ l’exposé  du  rapporteur  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil 
Communautaire :

- APPROUVE l’octroi de la garantie de la communauté d’agglomération Terre de 
Provence à hauteur de 55% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 
de 709 348,00 € souscrit  par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
de l’offre de prêt n°176668 constituée de six lignes du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 
390 141,40 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt.
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Ledit  contrat  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente 
délibération.

 - DIT que la garantie est apportée aux conditions suivantes.

• La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci, et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.

• Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des 
Dépôts et Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaire à 
ce règlement.

-  S’ENGAGE  pendant toute la durée du prêt à libérer,  en cas de besoin,  des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

La  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif,  et  d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication.

Membres en exercice : 42

Votants : 39

Votes pour : 39

Votes contre : 0

Abstentions : 0

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Pour  extrait  conforme  au 
registre des délibérations

Fait à Eyragues, 

#signature1#
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